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·-Par Le président du consen- des ministres: 

lA. 1I'li11iStre de la dé~en.se IU1tiOlUllc, 
Paul RAMADIER. 

Le miniStre l:ûIs financeS 
et deS aflaires ttxlllomiquell, 

MAURtCe-PETSCHE. 

Le mi.n#tre de la l'raIfCe li'odtre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le .,tiiriistrc des anden.s comflaiZants 
.ét victimes de la guerre, 

Robert B~TOLAUD. 

. Le secrétaire d'Etat aui finances, 
Edgar FAURE. 

SociU" 

ARRETE No 767-49!Cab. du 20 septembre 1949. 


LE GOWERNEüR DES COLONIES, 

CHEVALI~ DE. LA LtOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1BtRATlON; 

COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 ·déterminant 1"" attrlbunons 
et 1.. ·pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portal!t réorgantsabon 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativo:s ; 

Vil le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Fst promulguée dans le Ter

ri/oire du T.ogo la lQi nO 49·1061 du 2 aOût 1949 
relative à la prorogatIou des sociétés arrivées à leur 
terme statutaire qui, par suite de faits de guerre, n'ont 
pu· procéder à cette prorogatLon. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et· communiqué partout OÙ besoin sera. 

~i; 

Lomé, le 20 septembre 1949. 
J. H. CÉD!LE. 

LOI fIP' 49·1061 au 2 août 1949. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré; 
L'AIls.emblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 	 . 

ARTICLE PREMIER. - Les sociétés dont le siège 
~al ou 1'.exploitatLon ·est situé sur 1e territoire de 
l'Union française qui, arrivées à leur terme statutaire, 
n'ont pu procéder à leur prorogation par snite de 
faits de guerre, de l'occupation ou d'un séquestre 
prononcé en vertu de lois de l'aut<lrité de fait se disant 
~uvernement de l'Etat français, peuvent proroger 
leur dur~ av<ec effet rétroactif au jour de ce tenne, 

.!dans les oonditions où ladite prorogation aurait pu 
~tre valablement dél::idée avant 1a date de leur eXpi
ration. 

, . 
ART. 2. - La décision relative à la prorogation 

visée à l'article précédent devra intervenir au plus tard 
, danS les six mOis qui suivront la promulgation· de la 

présente loi ou au plus tard dans les six ·mois qui 
suivront la cessation des h.ostiljtés Pour les parties de 
l'Union française actuellement en état de guerre.. 

ART. 3. - La réunion et la délibération des assem
blées générales ayant pour but de proroger la durée 
des sociétés arrivées à leur terme statutaire se feront 

. conformément aux dispositions prévues par leurs sta· 
tuts. 

Les actes accomplis dans les limites prévues par 
les statuts par to·ùtes personnes ayant pouvoir, de 
gérer, d'administrer la société depuis l'arrivée du 
terme fixé pour sa durée jusqu'à la date de la 
décision de prorogation prévue par la présente loi, 
seront oonsidérés comme valables. 

La présente loi sera exécutée. comme Ipl de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 aoOt 1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le pr~ident de la Républ.ique: 

Le pr,és"iden'l. d;a con.seil des nu"nistres, 
Henn QUEUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre de la I,n.sttce, 
Robert LECOURT. 

Lelliitiisüe des affaires étrangèr~, 
ScHUMAN. 

Le~ ministre des flnl1llCBs 
lit. des affaires écotWntiqu.es; 

Maurice PETScHE. 
Le mtnis~re de la l'rl1llce d'ol1ire~mer, 

Paul COSTE·FLORET. 

Nulllt~ du ..t". de "polialloll 

ARRETE No 766.49jCab. d;a 20 septembre 1949.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION O'HONNEUI{, 

COMPAGNON DE LA LIBeRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la "République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ·réorgantsation 
administrative du territoire du Togo et créatîon d'assemblées 
représentatives i . _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode ile promulgatJon 
et de publicat:on des textes règlement'ires au Togo; 

Vu le Décret nO 45.Q 107 du 19 dêeembre 1945 portant 
application en A.O.F, et au Togo des ordonnances des 14 , 
novembre 1944 et 21 avril 1945 po.tant application de l'or· 
dOOl1ance du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes de 

1 	spoliation acçomplis par l'ennemi ou sous contrôle, promulgué 
au Togole 16 mars 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le tern

toire du Togo la lQi nO 49-1099 du 2 août 194~ 
complétant l'article 18 de l'ordonnance du 21 aVril 1945 
portant deuxième application de l'ordonnance du 12 . 
novembre 1943 sur la nullité des actes de spoliation 
accomplis par l'ennemi ou sous son .ooutrôleet édic
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tant' la restitutio.n aux victimes de ces actes de ceux 
de leurs biens qUl o.nt fait l'o.bjet 'd'actes de ,dispo< 
sitlon. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oi! besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

LOI no 49-1099 da 2 août 1949. 
l'Assemblée nationale et le Conseil de 1. République ont 

" délibéré; 

L'Assemblée nationale a adopté, 

le Président de 1. République promulgue la Toi 'dont la 
teneur ~t: 

Article anique. L'article 18 de l'Qrdo.nnance 
du 21 avril 1945 est complété par la dispo,sition 
suivante: 

« Le juge, même lorsque la décision est suscepti- , 
bic o.u f~t l'o.bjet d:une. voie de recours, peut accorder 
des délrus en applIcation de l'article 1244 du code 
civil ». 

La pr('Sente loi sera exécutée comme Jo.l de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le préflident da; conseil des m'i.ntstres, 
Henri QUEUILLE. 

Le garde des sceaux, mittistre de la ;astice, 
Robert LECOURT. 

Le miniStre de l'iniériear, 
Jules Mocli. 

Le minisfre des fillaJZces, 
et des affaires économiques, 

Maurice PETSCHE. 
Le minisÜ'e de la France d'oufre_mer, 

Paul CosTE-FLoRET. 

IndemnUés 

ARReTE No 773-49fCab. da 21 septembre 1949. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVAU~ nr. LA LEGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON De LA LmtRATlON, ' 


COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les j)QuVQirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le décret du 16 avril '1924 SUr le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règlement"!res au Togo; 

Vu le décret du 20 janvier 1935 fixant les règles al'pllca. 
b!es, en matière d'indemnités, aux fonctionnaires, oUitlers et 
agenls rétribués, sur le budget eolQllial, les budge1s des col
lectivités publiques ""l{)!liales ou SUr les budgets des établis
seme~, publics dépendant du département des colonies ov 
d'une desdi1;::S collectivités, promulgué au Togo le 20 février 
1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du "rogo le décret du 2 août 1949 tendant à 
relever la limite du cumul prévue ,en matière d'indem
nités pour le personnel servant dans les territo.ires 
relevant du ministèr,e de la France d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
ct communiqué partout où beSQin sera. 

Lomé, le 21 septembre 1949. 

J. H. CÉDILE. 
---~"",--

DECRET da 2 aolJ.t 1949. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer.! du 
ministre des finances If:t des affaires économiques et du secré,. 
taIre d'Etat aux. fInances; 

Vu le décret du 2 maœ 1910 (lOrI.nt règIeI11~nt· sur 1. 
solde et les indemnités du personne) des services Coloniaux 
et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 20 j.nvier 1935 fixant 1<lS règles applicabl<s, ' 
en matière d'indemnité;s, aux fonctionnaires, officiers et agents : 
rétribués, sur le budget roloni.l, les budgeis des ooll-edivités 
publiques coloniales ou sur les budgeis des établissemenis 
PUbh,"CS dépendant du département des colonies oU d~une 
l'lesdites collectivités; 

Vu le déeret du ,25 .oût 1935 étendant à l'Indochine et aux 

établissements français de l'Inde les dispositions du décret du 

20 janvier 1935; , 


DECRETE: 

ARnCLE PREMIER. - La limite du cumul prévue, 
en matière d'indemnités à l'alinéa 3 de l'article 1er 
du décret dt! 20 janvier 1935 est fixée, à COmpt~r 
du 1er janvier 1948, à la contre:valeur en monnaie 
locale' de 120.000 francs métropolitains. 

ART. 2. - Le ministre de la Franee d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques et 
le secrétaire d'Etat aux finances so.nt Chargés, chacun 
en ce qui, le co.ncerne, de l'exécution du ,présent 
décret, qui sera publié au Journal offiCiel de la 
République française ..t inséré au Bullitin o'ffiCiel du 
nunistère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 ao.ut 1949. 

HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres:· 

Le mtniitre de la FraJZce d'ouire-nter, 
Paul COSTE-FLORET, 

Le trliniitre des finances 
it des affaJres éCOMnt.i.q:aes, 

, Maurice PnSCHE. 

Le secrétaire d'Etai aux fii/D./lCes, 
Edgar FAU RE. 


